
 

 

 

COMPTE RENDU DU 
 CONSEIL COMUNAUTAIRE 

DU 06/04/2021 
 

PRESENTS :  Mme Agnès BERAL, MM. Jean-Luc BERARD, Serge BERARD, 
Mme Laurence BEUGRAS, MM. Guy BOISSERIN, Lionel BRUNEL, Mme 
Josiane CHAPUS, MM. Dominique CHARVOLIN, Damien COMBET, Mme 
Christiane CONSTANT, M.  Jérôme CROZET, Mme Marie DECHESNE, M. 
Thierry DILLENSEGER, MM. Pierre FOUILLAND, Pierre FRESSYNET, Mme 

Françoise GAUQUELIN, MM. Jean-Louis GERGAUD, Martial GILLE, Jean-
Philippe GILLET, Mmes Patricia GRANGE, Corinne JEANJEAN, MM. Erwan LE  

SAUX, Guillaume LEVEQUE, Mme Christine MARCILLIERE,  MM. Grégory 
NOWAK, Jean-François PERRAUD, Mmes Céline ROTHEA, Anne-Claire 
ROUANET, Catherine STARON 

 

ABSENT : M. Daniel SERANT 

SECRETAIRE : Mme Josiane CHAPUS 

 
Pouvoirs :  

M. Jean-Marc BUGNET donne pouvoir à Mme Françoise GAUQUELIN 

Mme Valérie GRILLON donne pouvoir à M. Jean-Philippe GILLET 

Mme Audrey PLATARET donne pouvoir à Mme Patricia GRANGE 

Mme Claire REBOUL donne pouvoir à M. Jean-François PERRAUD 

M. Ernest FRANCO donne pouvoir à M. Thierry DILLENSEGER 

Mme Pascale MILLOT donne pouvoir à Mme Catherine STARON 

Mme Clémence DUCASTEL donne pouvoir à M. Damien COMBET 

 

Ouverture de la séance à 18h35. 

 

1. DECISIONS DU PRESIDENT ET DU BUREAU 

SELON LA DELIBERATION DU 06/07/2020 

 
Les décisions sont présentées au conseil communautaire. 

Brignais, le 14 avril 2021 
 
La Présidente, 
    
à  

 
MM. Jean-Luc BERARD, Serge 
BERARD, Mme Laurence 
BEUGRAS, Mme Agnès BERAL, 
MM. Guy BOISSERIN, Jean-
Marc BUGNET, Lionel BRUNEL, 
Mme Josiane CHAPUS, MM. 
Dominique CHARVOLIN, 
Damien COMBET, Mme 
Christiane CONSTANT, MM. 
Jérôme CROZET, Thierry 
DILLENSEGER, Mmes Marie 

DECHESNE, Clémence 
DUCASTEL, MM. Ernest 
FRANCO, Pierre FOUILLAND, 
Pierre FRESSYNET, Mme 
Françoise GAUQUELIN, MM. 
Jean-Louis GERGAUD, Martial 
GILLE, Jean-Philippe GILLET,  
Mme Patricia GRANGE, Valérie 
GRILLON, Corinne JEANJEAN, 
MM. Erwan LE SAUX, Guillaume 
LEVEQUE, Mmes Christine 
MARCILLIERE, Pascale 

MILLOT,  Audrey PLATARET, 
MM. Jean-François PERRAUD,  
Grégory NOWAK, Daniel 
SERANT, Mme Claire REBOUL, 
Céline ROTHEA,  Anne-Claire 
ROUANET, Catherine STARON 
 

 

Communauté de Communes de 
la Vallée du Garon  
 
Parc d’activités de Sacuny  
262 rue Barthélémy Thimonnier 
69530 Brignais 
  
Tél. 04 72 31 78 72  
contact@cc-valleedugaron.fr 
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2. RAPPORTS 

 

3.1 – FINANCES 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 
 

Les montants globaux en euros, par section, en dépenses et en recettes à la clôture de l’exercice 
2020 sont les suivants : 

 

 

 Résultat de 
clôture de 

l’exercice 2019 

Part affectée à 
l’investist. 

2020 

Résultat de 
l’exercice 2020 

Solde des 
Restes à réaliser 

2020 

Résultat de 
clôture 2020 

Investissement - 2 236 115,32€   2 024 936,66 € -1 429 575,39 € -1 640 754,05€ 

Fonctionnement 2 258 180,76€ 2 258 180,76€ 1 793 830,40 € 0,00 € 1 793 830,40 € 

Total       22 065,44 € 2 258 180,76€ 3 818 767,06 € -1 429 575,39 €    153 076,35€ 

 
Le conseil communautaire décide à l’unanimité des membres votants d’adopter le Compte 
administratif 2020, tel que présenté ci-avant. 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 

 

Le Conseil Communautaire décide à l’unanimité des membres votants (1 abstention) d’adopter 
le compte de gestion 2020. 

 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 2020 

 

Le conseil communautaire décide à l’unanimité des membres votants : 

- D’inscrire le solde négatif d’investissement 2020 de -211 178,66€ au chapitre D001 du 

budget 2021, 

- D’inscrire aux chapitres des dépenses et des recettes d’investissements 2021 le détail 

des restes à réaliser 2020, soit 3 920 375,51 € en dépenses et 2 490 800,12 € en recettes, 

qui créent un besoin de financement complémentaire de 1 429 575,39 € au budget 2021 
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- D’assurer la couverture du déficit de la section d’investissement 2020 (=211 178,66€) et 

le financement des restes à réaliser 2020 (= 1 429 575,39€) par affectation au compte 

R1068 de l’excédent d’exploitation 2020 de 1 640 754,05€ au budget 2021,  

- D’inscrire le report à nouveau en section de fonctionnement de 153 076,35€ au chapitre 

R002 du budget 2021 

 
 

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2021 

 

Ce budget est synthétisé par la balance générale suivante : 

Pour la section de fonctionnement 

 

Les dépenses et les recettes sont en équilibre et s’élèvent respectivement 23 603 785,35 euros 

 

Pour la section d’investissement 
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Les dépenses et les recettes sont en équilibre et s’élèvent respectivement à 10 857 571,17 
euros. 
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Le conseil communautaire décide à la majorité absolue (1 voix contre) des membres 

votants : 

D’adopter le budget primitif et supplémentaire 2021 tel que présenté en séance 

D’autoriser la Présidente à exécuter l’ordonnancement de ce budget 2021. 

 

VOTE DES TAUX DE FISCALITE 2021 

 

Le conseil communautaire décide à l’unanimité (1 abstention) des membres votants: 

Vu les articles de références du Code général des impôts : 

 De fixer les taux de la fiscalité intercommunale pour 2021. 

 De voter les taux permettant de percevoir les différents montants d’impôts notifiés par 

les services fiscaux 

 

Afin d’équilibrer le budget 2021, d’établir les taux permettant d’obtenir les produits des 

ressources fiscales du BP 2021 aux niveaux suivants :  

 D’approuver le taux de 23,76 % applicable aux bases fiscales de la cotisation foncière 

des entreprises 

 D’approuver le taux de 2,45 % applicable aux bases fiscales de la taxe foncière sur 

les propriétés non bâties revenant à la communauté de communes, 

 D’approuver le taux de 17,03 % applicable aux bases fiscales de la taxe additionnelle 

sur les propriétés non bâties revenant à la communauté de communes, 

 D’approuver le taux de 1,50 % applicable aux bases fiscales de la taxe foncière sur 

les propriétés bâties revenant à la communauté de communes 

 
 

VOTE DES TAUX DE TEOM 2021 

 

Le conseil communautaire décide à l’unanimité (1 abstention) des membres votants 
: 

D’adopter, par commune, le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour 

l’exercice 2021 comme suit : 

 Commune de Brignais   :  4,94% 

 Commune de Chaponost  :  4,32% 

 Commune de Millery   : 5,70% 

 Commune de Montagny  :  5,78% 

 Commune de Vourles              :  3.63 % 

 
 

ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2021 

 

Le conseil communautaire décide à l’unanimité des membres votants : 
 
D’approuver le montant de l’attribution de compensation pour 2021 inscrit au budget 2021, 

réparti comme suit entre les communes : 

Brignais :  4 311 884 € 

 Chaponost :  1 970 051 € 

 Millery :     453 685 € 

 Montagny :      544 793 € 

 Vourles :      915 144 € 

Total :     8 195 557 € 



   

6 

 

 

DOTATION DE SOLIDARITE 2021 

 

Le conseil communautaire décide à l’unanimité des membres votants : 
D’approuver le montant de la dotation de solidarité communautaire pour 2021 inscrit au budget 
2021, réparti comme suit entre les communes : 
 
- Brignais  1 186 592 euros 
- Chaponost     888 222 euros 

- Millery     515 128 euros 
- Montagny     376 689 euros 
- Vourles     356 065 euros 
Total :    3 322 696 euros 
 
 

3.2 – VOIRIE 

 

RD 114 – CREATION DE VOIE DE BOUCLAGE POUR LA DESSERTE DU COLLEGE 
LOUIS QUERBES 

 

Sur la commune de Vourles, la route départementale 114 a un profil routier à l'entrée ouest 
de l'agglomération. 

Le carrefour avec la rue de la Gare est souvent engorgé du fait de la circulation de transit 
induite par le nœud des Sept Chemins. Cet axe est une voie d'évitement principalement aux 
heures de pointe. 

Il apparait donc nécessaire de réaliser un projet pour résoudre ces différents 
disfonctionnements. 

 

Le Conseil communautaire décide à l’unanimité des membres votants : 

-  - d’approuver les termes de la convention de maîtrise d’ouvrage unique au profit de la 

Communauté de communes de la vallée du Garon dont le projet est joint au présent 

rapport  

- - d’autoriser Madame la Présidente à signer ladite convention ainsi que toutes les 

pièces et actes y afférents. 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

Les sujets inscrits à l’ordre du jour sont épuisés. 

La séance est close à 19h50. 

Le secrétaire de séance 

 

A Brignais le 14 avril 2021 


